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La première benne roulant au 
GNV qui collectera les déchets du 
Grand-Orly Seine Bièvre arrive 
mardi 16 mai 2023. Elle sera 
inaugurée par Le Président du 
territoire, Michel Leprêtre et la 
Maire d’Orly, Imène Souid à 8h30 
sur le parvis du centre 
administratif à Orly. 
  
 
Le Grand-Orly Seine Bièvre continue sur sa 
lancée et confirme son engagement 
environnemental en termes de transition 
écologique. Passer au GNV répond aux 
exigences que le Territoire se donne pour 
ses activités en milieu urbain pour une 
meilleure qualité de vie. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ça gaz au naturel pour nos poubelles 
 
 
 

 
« Pour la justice climatique, le Grand Orly 
Seine Bièvre continue sa mue. Ces premières 
bennes sonnent le premier acte de l’évolution 
de notre flotte de véhicule » précise Michel 
Leprêtre, Président du Grand-Orly Seine 
Bièvre.  
 
La mise en service des bennes motorisées GNV 
sera progressive sur toute l’année 2023 (16 au 
total). Dans la même temporalité et jusqu’en 
2024, l’EPT transforme son propre parc de 
véhicules techniques (véhicules pour le 
ramassage des dépôts sauvages, pour la 
livraison des bacs) vers une motorisation GNV 
ou électrique. 
Le passage à une motorisation GNV pour les 
bennes à ordures ménagères répond à 
plusieurs objectifs : 
 
1) Recourir à une carburation alternative au 
diesel crédible 
La motorisation GNV a aujourd’hui fait ses 
preuves sur les véhicules de collecte et est une 
solution fiable techniquement et 
financièrement. 
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Grand-Orly Seine Bièvre est un Établissement public territorial, créé le 1er janvier 2016. Territoire le plus vaste 
(124 km2) et le plus peuplé (720 000 hab.) de la Métropole du Grand Paris, il regroupe 24 communes du Val-de-

Marne et de l’Essonne, associées en « coopérative de villes ». Il emploie 1 600 agents pour exercer ses 
compétences, notamment la gestion des déchets, l’assainissement, l’eau potable, l’aménagement urbain, 

l’environnement, l’habitat et la gestion d’équipements culturels et sportifs. 
Son exécutif est composé de 102 conseillers territoriaux qui représentent chacune des 24 villes du territoire. 

2) Limiter les émissions de polluants locaux 
Le GNV, c’est une réduction significative des 
émissions de polluants locaux par rapport 
aux diesels pour une qualité de l’air 
améliorée qui présente ainsi un danger 
moindre pour la santé du chauffeur, de ses 
équipiers et des usagers : 95% de particules 
fines et 50% d’oxydes d’azotes en moins par 
rapport à la norme Diesel Euro VI. Ces 
mêmes moteurs n’émettent pas de fumées 
noires. 
Les véhicules motorisés GNV bénéficient 
ainsi de la vignette Crit’air 1 quel que soit 
l’âge des véhicules. Ces derniers peuvent 
ainsi accéder aux Zones à Faibles Émissions 
(ZFE). 
 
Par ailleurs, la combustion du carburant gaz 
naturel est plus lente que celle des autres 
hydrocarbures et permet une réduction 
significative des vibrations et, par 
conséquent, du volume sonore des moteurs. 
Le niveau de bruit est abaissé d'environ 4 
décibels, c'est-à-dire qu’il est divisé par deux 
par rapport à un moteur diesel. 
C’est un atout de poids, notamment pour 
les véhicules de collectes qui démarrent dès 
5h30. Un confort apprécié par nos 
équipages et les riverains. 
  
3) Diversifier les ressources énergétiques 
utilisées 
Le gaz naturel est un combustible fossile 
que l’on extrait de gisements souterrains ou 
sous-marins exploités grâce au forage. 
Le gaz naturel est principalement constitué 
de méthane. Il s’agit du même gaz naturel 
que celui utilisé pour se chauffer ou cuisiner 
mais valorisé en carburant. Contrairement 
au pétrole, le gaz naturel ne nécessite pas 
de réaliser des actions de raffinage 
complexes après extraction. 
 
 
 
 

A terme, le Grand-Orly Seine Bièvre vise les 
solutions d’avitaillement au bio-GNV 
(produit à partir des biodéchets). Si le GNV 
permet déjà de réduire les émissions de 
dioxyde de carbone de 10 à 15 % par 
rapport au Diesel, c’est en le remplaçant 
progressivement par du BioGNV que le gain 
devient conséquent. Le BioGNV produit 
permet de réduire de 80% les émissions de 
CO2 par rapport au Diesel. 
  
Le bioGNV est une formidable alternative 
pour réduire notre dépendance aux 
énergies fossiles importées qui pèsent lourd 
dans la facture énergétique nationale. 
 
 
Inauguration :  
Mardi 16 mai 2023 à 8h30 
Parvis du centre administratif, 7 Av. Adrien 
Raynal, 94310 Orly 
 
Contact presse : Elodie Pincourt, 
elodie.pincourt@grandorlyseinebievre.fr  
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